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Audience à la compagnie de CRS N°1 
 

Le 09 Février à 10 heures, une délégation de la CGT Police 
composée du  Secrétaire Général Thierry NOGUES et de son Adjoint 
Alexandre LANGLOIS a été reçue par Monsieur le commandant 
responsable de la C.R.S. 1 - Vélizy-Villacoublay (78) 

 

Cette rencontre a débuté par le rappel de quelques règles 
relatives aux droits syndicaux et notamment à l’installation d’un 
tableau d’affichage réclamée à plusieurs reprises par notre délégué 
local.   

 
A ce titre, le Commandant nous a confirmé être en attente de sa 

réception et son installation très prochainement. 
De plus, aucun obstacle entravant l’exercice syndical ne sera 

accepté au sein de la compagnie, chacun ayant le droit d’être 
représenté par l’organisation de son choix. 

 
Nous avons abordé les problématiques rencontrées par cette 

compagnie pour son fonctionnement et la gestion de son personnel 
(Position Administratif, Rappel, Repos…).  

 
La CGT Police a rappelé la distribution de tracts faite par ses 

adhérents en Octobre 2011 devant les grilles de la CRS, pour dénoncer 
cette gestion non conforme aux règles en vigueur.  

 
Le Commandant nous déclare suivre des instructions 

hiérarchiques faisant suite à un audit ayant eu lieu précédemment. 
 
Dans un souci de clarté sur la gestion de cette compagnie au 

service direct du Président de la République, la CGT Police a contacté la 
DCCRS dès la fin de cette réunion, pour lui demander audience, qui se 
déroulera le 21 février prochain.   

  
La police Nationale se doit d’être exemplaire dans sa gestion 

encore plus dans la CRS en charge de la protection du chef de l’état. 
 
 

Le 10 février 2012 
Le Bureau Fédéral 


